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ORDONNANCE COLLECTIVE 

 

AJUSTEMENT DE L’OXYGÉNOTHÉRAPIE À DOMICILE INHALO - 02 

Référence à un(e) :          Méthode de soins           Règle de soins 
Titre : Protocole d’oxygénothérapie à domicile 
Professionnels visés par l’ordonnance et secteur(s) d’activité(s) : 

� Inhalothérapeutes 

Catégories de clientèle visées ou situation clinique visée : 
� Clients inscrits au suivi systématique de clientèle MPOC et suivis par un médecin traitant. 

Activités réservées : 
� Administrer et ajuster des médicaments ou d’autres substances lorsqu’ils font l’objet d’une 

ordonnance. 
 
 

Indication 
 
� En l’absence d’une ordonnance médicale individuelle spécifiant les valeurs de saturation visées, 

application du « Protocole d’oxygénothérapie à domicile » lorsque la situation du client se situe 

hors des valeurs cibles, soit < 90% ou > 94%. 
 

 

Intention thérapeutique 
 
� Viser une saturation capillaire en O2 entre 90% et 94%. 
 
 

Contre-indications 
 
� En présence de somnolence, de désorientation ou de signes de détresse respiratoire, 

l’inhalothérapeute contacte le médecin traitant et/ou dirige le client au centre hospitalier. 
 
 

Limites / Orientation vers le médecin 
 
� La prescription initiale d’O2 à domicile par un pneumologue ou un interniste est obligatoire. 
 

� Lorsque des valeurs de saturation sont prescrites, l’ajustement se fait selon le protocole, en 

respectant les balises de la prescription individuelle, à moins d’un avis contraire du médecin. 
 

 

Adopté par le CMDP :        

 Rémi Grandisson, président du CMDP 
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Suivi systématique de la clientèle avec 
maladie pulmonaire obstructive chronique (MPOC) 
 

Protocole d’oxygénothérapie à domicile 
 
 

 

 

Si 
SpO2 < 90% ou < la valeur inférieure 

prescrite 

 

L’inhalothérapeute évalue le niveau d’oxygénation de l’usager et vise une 
saturation capillaire (Sp02) entre 90% et 94% en l’absence de valeurs de 

saturation prescrites individuellement 

Si 
SpO2  >94% ou > la valeur supérieure 

prescrite 

Augmenter graduellement le débit  
d’oxygène  afin d’obtenir les valeurs 

visées  
           tout en respectant ce critère : 
 
            -débit maximal : 5L/min 

Diminuer graduellement  le débit d’oxygène  
de  0.5L/min 

               tout en respectant ces critères : 
 
-sans diminuer de plus de 1litre par 24 hres 

-débit minimal obligatoire de : 1L/min. 

Attendre de 15 à 20 minutes après chaque 
modification du débit et évaluer la réaction 

de l’usager ainsi que  la SpO2 

SpO2 dans les valeurs visées? 

Attendre de 15 à 20 minutes après chaque 
modification du débit et évaluer la réaction de 

l’usager ainsi que la SpO2 

Documenter le dossier de l’usager 
(le médecin évaluera le débit d’oxygène requis 

lors du prochain suivi) 

Débit maximal 

atteint (5 L/min)? 

OUI 

(SpO2 90-94% ou  
dans les limites des 

valeurs prescrites) 

Aviser le médecin assurant le suivi de 
l’oxygénothérapie à  domicile 

 et documenter le dossier 

Réévaluer dans 24 à 48 heures 
selon le jugement de l’inhalothérapeute        
et maintenir le débit d’oxygène efficace 

 jusqu’à la prochaine visite  

 

Documenter le dossier de l’usager et 

assurer le suivi 

 oui 

NON 

(SpO2 < 90% ou à la 
valeur inférieure 

prescrite) 

Non 


